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Inspirée par les principes du New Public Management mis en œuvre dans les pays anglo-saxons, 

l’entreprise de modernisation de l’État en France trouve son application dans la Loi organique relative 
aux lois de finance (LOLF) du 01/08/2001, mise en œuvre dans toutes les administrations à compter 
du 1er janvier 2006. Soutenue par un consensus politique, cette loi vise à une meilleure maîtrise de la 
répartition et de l’utilisation des crédits en vue d’un service rendu plus efficace. Cette meilleure 
efficacité et qualité du service rendu supposent un engagement de tous les fonctionnaires et en 
particulier des cadres dirigeants de la fonction publique bénéficiant en contrepartie d’une plus grande 
autonomie de gestion. Ces objectifs généraux sont concrètement mis en œuvre aux moyens « d’outils 
de pilotage » rassemblant dans des tableaux de bord une série d’indicateurs ad hoc permettant un suivi 
et un contrôle internes de l’activité de chaque service et une appréciation des résultats atteints au 
regard des objectifs fixés.  

Derrière ces principes et ces outils, ce qui est en cause est bien une nouvelle définition de la 
responsabilité des fonctionnaires, c’est-à-dire une nouvelle définition du contrat explicite et implicite 
qui les lient à l’État4. L’enjeu n’est pas mince ! Pendant la période de croissance de la seconde moitié 
du XXe siècle, les fonctionnaires ont échangé une rémunération modeste contre un statut et une 
carrière prévisible et, parfois, la condescendance du reste de la population active. La crise économique 
affectant en particulier l’emploi a souligné les avantages de sa pérennité dans le secteur public et 
contribué à la mise en exergue de tous les défauts réels ou supposés d’une bureaucratie protégée des 
contraintes du marché. À la condescendance a succédé l’envie, éventuellement associé à une mise en 
cause parfois acerbe de l’utilité et de la compétence des fonctionnaires. Si la volonté de modernisation 
n’a guère soulevé d’objections, la mise en oeuvre de la LOLF dans les différentes administrations a 
déjà suscité des analyses critiques5. A été ainsi évoqué le risque que, derrière des options apparemment 
neutres et techniques, puissent se dissimuler des choix politiques discutables mais non discutés. Par 
ailleurs, les critères et les indicateurs concrets de performance, encore pour nombre d’entre eux à l’état 
d’ébauche notamment au sein du MAE, sont d’autant plus problématiques que l’action à évaluer ne 
peut être appréciée par le seul biais de données quantitatives. La plus ou moins grande possibilité de 
fixer des objectifs précis et mesurables devient un enjeu susceptible de modifier des équilibres internes 
de pouvoirs. L’adhésion à la réforme implique alors que soit trouvé un juste équilibre entre 
contribution et rétribution, reconnaissance objective de la compétence et justesse de la sanction.  

A partir d’une recherche en cours sur les métiers de la diplomatie6, cet article a pour objectif 
d’expliciter les enjeux et les débats qui animent les cadres du MAE autour de la mise en place de la 
LOLF en particulier et des nouvelles démarches d’évaluation en général. Le faible recul par rapport à 
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cette expérience (pour l’instant, seule l’administration centrale et les consulats, à l’exclusion des 
ambassades et des représentations permanentes, sont soumis à des indicateurs d’activité) conduit à 
envisager les réflexions, craintes et espoirs des cadres du MAE plutôt que les effets encore difficiles à 
mesurer. 

 
1) De la « diplomatie traditionnelle » à « la nouvelle diplomatie » ? 
 
Les discours modernisateurs des cadres 
 
La politique étrangère et les relations extérieures constituent des fonctions traditionnelles de l’Etat. 

Ces dernières sont assurées par un corps de cadres de la fonction publique. Les cadres de catégorie A 
occupent les fonctions les plus prestigieuses (ambassadeurs, consuls généraux, conseillers des affaires 
étrangères, etc..), tandis que les cadres de catégorie B tiennent des postes d’encadrement intermédiaire 
des agents administratifs (consul adjoint, chef de service financier) ou des postes d’experts techniques. 
Pour l’extérieur, ces cadres sont dénommés diplomates, même si, en interne, seuls les cadres exerçant 
des fonctions en chancellerie politique, sont reconnus comme les « vrais » diplomates.  

Parmi ce corps de diplomates, les catégories A amenés à définir et mettre en œuvre, au sein des 
plus hautes fonctions de l’état (Directions du MAE, Cabinet du ministre, Ambassades prestigieuses, 
etc.) la politique diplomatique française, développent un discours sur ce que doit être une bonne 
diplomatie. Ce dernier, depuis le lendemain de la première guerre mondiale, est rituellement fondé sur 
la nécessité de mettre fin à la « diplomatie traditionnelle » tournée vers des échanges bilatéraux 
élitistes et confidentiels entre dirigeants politiques –par l’intermédiaire des diplomates- dans le but de 
nouer des alliances défensives ou offensives. C’est une « nouvelle diplomatie »7 qui est revendiquée. 
Celle-ci est caractérisée par une plus grande ouverture aux questions multilatérales (notamment au sein 
de l’Union européenne) ; une plus grande nécessité de spécialisation, y compris sur les problèmes 
économiques et commerciaux ; un rôle d’organisateur des multiples échanges internationaux (entre 
différents acteurs publics, voire même privés) et enfin une plus grande place accordée à la gestion des 
moyens et des hommes, c’est-à-dire une plus grande qualification en management, sur les techniques 
financières, notamment pour mieux pouvoir se défendre auprès du ministère des finances lors des 
arbitrages budgétaires. 

Depuis une quinzaine d’années, le sentiment d’urgence d’une réforme de la diplomatie s’est accru, 
notamment pour des raisons budgétaires. Le MAE a en effet dû faire face, dans un contexte de 
restrictions budgétaires à des obligations croissantes (explosion du nombre de demandeurs de visas, 
par exemple). La question des moyens et de leur gestion est ainsi devenue centrale alors qu’elle était 
auparavant considérée comme secondaire. Plusieurs diplomates insistent sur la nécessaire réallocation 
des moyens, la fixation de priorités plus modestes, plutôt que des objectifs inaccessibles présentés 
dans de « vastes discours fleuve qui passent en revue toutes les crises et les problèmes du monde en 
disant à chaque fois « la France a son rôle à jouer … la France ne peut s’en désintéresser, ceci est un 
enjeu majeur pour la France … ». Ce sentiment que les ambitions françaises doivent être limitées 
donne lieu à de nombreuses propositions, comme la réduction du nombre d’actions prioritaires, la 
fermeture des postes ou la mutualisation des moyens entre différents pays de l’Union européenne. 

Parallèlement à ces réformes sur les priorités, c’est une approche plus gestionnaire de 
l’organisation qui est défendue. La fusion en 1999 du MAE avec le ministère de la Coopération a fait 
entrer au ministère des cadres ayant une culture de l’action logistique et de la gestion de programme. 
Cette compétence liée à la maîtrise et à la rationalisation de l’action, leur a parfois ouvert les portes de 
postes intéressants en administration centrale (DGA). C’est à partir de ces postes qu’ils ont pu se faire 
les porte-parole d’une approche plus managériale du ministère. Cette dernière s’est trouvée légitimée 
par les réformes mises en œuvre dans d’autres pays. La diplomatie du Royaume-Uni, notamment, est 
souvent présentée, en France, comme un modèle d’organisation et de qualité. Un vaste plan de 
modernisation, initié au Foreign and Commonwealth Office (FCO)8, a introduit un système de gestion 
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des compétences inspiré des principes du monde industriel. L’objectif était de créer un système 
commun de cotation des postes et de notation des agents afin d’affecter dans les postes les plus 
demandés les candidats les plus méritants. En outre, tout un ensemble de « Boards » (commissions) 
ont été mises en place, regroupant des experts et des diplomates pour définir et évaluer la mise en 
œuvre des différentes politiques extérieures et de réforme du ministère. 

Ces différentes voies de modernisation trouvent un certain crédit auprès des diplomates qui y 
voient l’opportunité d’une meilleure reconnaissance de leur travail aux yeux de l’opinion. Le livre 
récent d’un journaliste9 dénonçant les supposés privilèges des diplomates en poste à l’étranger a été 
très discuté au quai d’Orsay : non seulement l’ouvrage ne relativise pas ces « privilèges » au regard de 
la situation des cadres dirigeants du privé expatriés, mais il ne s’interroge à aucun moment, sur le 
service rendu et le travail réalisé. Beaucoup de diplomates estiment alors nécessaire de mieux rendre 
compte du travail réalisé par eux-mêmes ou les agents du MAE. Certes, il n’existe pas d’approche 
consensuelle parmi les cadres rencontrés. Pourtant il est clair que les discours modernisateurs suscitent 
un espoir car ils rencontrent des enjeux liés à l’exercice d’une activité professionnelle prise dans de 
nouvelles contraintes. 

 
Les dispositifs de modernisation : plan de modernisation et LOLF 
 
La modernisation du MAE n’est toutefois pas qu’un discours. Venus de la réforme plus générale de 

l’Etat, deux dispositifs de modernisation ont touché, « par le haut », le ministère : le plan de 
modernisation et la LOLF. 

En 2006, le MAE est le premier ministère à signer un contrat triennal de modernisation avec le 
ministère des Finances. Ce contrat prévoit 16 accords sur les réformes structurelles comme la gestion 
prévisionnelle des ressources humaines, la dynamisation de la gestion de l’encadrement supérieur du 
ministère, la rationalisation du travail consulaire, etc. Un objectif important est par exemple de réduire 
le nombre d’ordonnateurs secondaires dans les postes pour rationaliser la gestion et faire des 
économies d’échelle. L’accord prévoit en outre une baisse de 3,34 % des effectifs (ETP). Dans ce 
cadre, le Comité interministériel des moyens de l’État à l’étranger (CIMEE) a adopté une directive 
nationale d’orientation des ambassades (DNO), qui a pour objectif de proposer une typologie des 
postes diplomatiques en fonction des enjeux politiques et d’allouer les moyens humains, financiers et 
techniques en conséquence. 

La LOLF comporte deux volets distincts mais articulés, le volet « comptable » et le volet « contrôle 
de gestion ». Le volet comptable consiste à mettre en œuvre une nouvelle nomenclature comptable et 
donc budgétaire, de façon à imputer les coûts de fonctionnement sur des « programmes » (par exemple 
« Solidarité à l’égard des pays en voie de développement » ou « action de la France dans l’Europe et 
dans le monde »). Le responsable de programme, en accord avec son ministre, définit une stratégie 
pluriannuelle et est responsable de son application. Chaque programme est décliné en objectifs, eux-
mêmes mesurés par des indicateurs. C’est là le volet « contrôle de gestion » qui a pour objectif la 
mesure d’une performance de l’activité diplomatique. Par exemple le programme 105, « Action de la 
France dans l’Europe et dans le monde », a pour premier objectif de « défendre et représenter les 
intérêts de la France ». Les résultats sont mesurés grâce à différents indicateurs : le nombre de 
consultations du site Internet du ministère et des postes et la présence des français et de la langue 
française dans les institutions internationales. D’autres indicateurs portent sur le nombre de crises 
grave ou le nombre de négociations importantes au cours desquelles la position de la France a été 
renforcée. Tous ces indicateurs font l’objet d’une vérification par le parlement. La mise en place de la 
LOLF implique, pour l’administration centrale, que les cadres du MAE puissent rendre compte de leur 
activité ou de celle de leurs subordonnés à partir d’une quantification des résultats atteints (nombre de 
contacts, de documents produits, etc.). Elle suppose donc de préciser, dans chaque cas, quels sont les 
résultats attendus de l’action publique et les indicateurs permettant de les mesurer.  

 
2) Les dispositifs de modernisation contre l’activité professionnelle 
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Dans le contexte des discours modernisateurs des diplomates, les dispositifs de modernisation 

auraient pu apparaître comme une opportunité pour consolider les transformations de leur activité. 
Pourtant, à l’usage, il s’avère que ces dispositifs, et notamment les indicateurs de performance, sont 
fortement critiqués par certains diplomates au nom d’une activité professionnelle dont ils ne pourraient 
pas rendre compte. Par ailleurs, loin de donner une unité au groupe des cadres, les dispositifs de 
modernisation participent à l’accentuation des différences entre les catégories et les filières 
(chancellerie politique versus consulat).  

 
Des indicateurs à l’encontre des définitions professionnelles 
 
L’indicateur de nombre de visites sur les sites Internet du ministère, par exemple, provoque de 

vives réactions, que l’on peut résumer par les propos de Jean-René Brunetière, « À quoi se résume la 
diplomatie française ! Quel intérêt d’entretenir des ambassadeurs, des consuls et toutes leurs équipes si 
seuls les « webmestres » ont une importance pour la performance ? Des économies sont en perspective 
au quai d’Orsay ! Plus sérieusement, cet indicateur montre que faute de savoir mesurer le principal, on 
mesure l’accessoire. »10 La démarche de quantification des résultats est, plus largement, critiquée par 
bon nombre de cadres qui la juge incapable de rendre compte de leur activité. 

« C’est délirant, ça n’a aucun sens et ça ne correspond à rien, c’est artificiel… on ne peut pas 
quantifier ça au nombre d’entretiens avec des ministres ou des homologues étranger… Si on est 
évalué là-dessus, c’est facile de faire ça ! Pour les pays dont je m’occupe, les ministres transitent par 
Paris toutes les semaines, si l’idée est de faire du chiffre, si les moyens alloués dépendent de ces 
indicateurs, on va faire du chiffre ! Je suis capable de rencontrer 20 ministres par semaine ! »(un 
sous-directeur) 

« Le problème particulier au Ministère des affaires étrangères, c’est qu’on a des tâches 
qualitatives. Il est difficile de quantifier des tâches qualitatives qui sont par exemple avoir de bons 
rapports avec nos partenaires. Si vous dites : « Plus vous avez de missions à New York plus les 
relations avec les Américains sont bonnes », mais ça peut aussi signifier le contraire ! Donc on a des 
difficultés à trouver des indicateurs qui prouvent que nos relations sont meilleures ou pires ou moins 
bonnes alors que si vous avez une activité de guichet par exemple, à la SNCF, si on vend plus de 
tickets pendant un mois, ça veut dire que les choses vont mieux, c’est une activité de guichet, c’est une 
activité quantifiée. » (Conseiller des AE). L’exemple du fonctionnement des services économiques 
dépendant du ministère des finances mais soumis à l’autorité de l’ambassadeur laisse également 
sceptiques bien des diplomates en poste. En effet, ces services disposent depuis longtemps 
d’indicateurs de gestion et d’un suivi quotidien de l’activité. Ils ont même obtenu un label ISO : « Ils 
moulinent toute la journée leurs indicateurs  mais ça ne les rend pas plus performant pour autant ! Il 
n’y a qu’à voir la chute de nos parts de marché à l’exportation ! » (Conseiller des affaires étrangères) 

La mise en place d’indicateurs, quels qu’ils soient, touche aux représentations de l’activité et donc 
aux définitions de la situation professionnelle11. En induisant une certaine idée de la performance, les 
indicateurs impliquent des définitions spécifiques de ce qu’il convient de faire, plus ou moins en 
rupture avec les définitions traditionnelles du « vrai travail ». Pour les cadres, la difficulté est alors de 
faire reconnaître des indicateurs qui privilégient une dimension du travail par rapport à d’autres. Par 
exemple, peut-on mesurer la performance de la chancellerie politique, via le service presse, à travers le 
nombre d’articles de presse parus sur la France dans le pays ? Pour un certain nombre de cadres 
(responsables de service presse, responsables de postes), cet indicateur ne rendrait pas compte du 
travail puisque le nombre d’articles peut dépendre de l’actualité. Par ailleurs, est-ce le nombre 
d’articles qu’il faut compter ou le nombre d’articles renforçant l’image de la France ? Et dans quel 
type de presse ? Ce type de débat peut-être reproduit sur d’autres indicateurs : nombre de conventions 
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ou accords signés, nombre de visites, nombre de personnalités politiques rencontrées, etc. Dans 
chacun des cas, pour les cadres, tomber dans le respect strict de l’indicateur serait renoncer à faire du 
bon travail. 

Ces arguments s’appuient sur une rhétorique professionnelle qui valorise l’activité du MAE comme 
complexe et multiforme et présente les différentes caractéristiques du travail diplomatique comme 
irréductibles aux chiffres : le volet politique et culturel, plus que le volet consulaire, est régi par des 
logiques et des évaluations diverses. La réussite lors d’une négociation dépend du rapport de force, de 
la qualité des instructions, des objectifs qui peuvent être sophistiqués, voire contradictoires. Il en est de 
même de la pertinence d’une analyse, du travail de représentation, etc. Si une grosse erreur ou un coup 
réussi peuvent être facilement identifiés, les situations intermédiaires sont moins claires. Qui est juge 
d’une réussite ou d’un échec politique (le Président de la République ou le gouvernement, les 
électeurs, les médias, le secrétaire général du Quai ?). Par ailleurs, le travail politique de représentation 
des intérêts de la France fonctionne souvent par « coups » : Faire inviter le Québec à une conférence 
sur la francophonie comme s’il s’agissait d’un Etat indépendant, manifestant ainsi le soutien au désir 
d’autonomie de la province par rapport à l’Etat fédéral (un « précédant » était ainsi créé sur lequel les 
Québécois pourraient s’appuyer à l’avenir) ; organiser le déplacement du Premier ministre français en 
Chine en pleine crise du SRAS et manifester par là d’une solidarité supérieure à celle d’autres pays ; 
plus modestement, dans un pays étranger, organiser une conférence d’un artiste ou d’un intellectuel 
français qui aura un impact médiatique, etc. 

Le « coup » est une opération audacieuse afin de promouvoir l’image et les intérêts de la France, 
essentiellement sur un plan symbolique. Si le diplomate à l’origine du « coup » reste en coulisse au 
profit du responsable politique ou de la personnalité ainsi mise en scène, le « coup » réussi joue un 
grand rôle dans la reconnaissance en interne de la valeur professionnelle et de sa reconnaissance par le 
pouvoir politique. Pour beaucoup, le coup ne peut pas relever d’indicateurs quantitatifs simples. 

Pour plusieurs commentateurs12 de la LOLF, le danger posé par la mise en œuvre d’indicateurs 
irréalistes ou sans rapport avec le véritable travail des agents pourrait être contourné en associant 
largement et de façon démocratique les agents à la formulation des objectifs et des indicateurs. Or, 
beaucoup des diplomates rencontrés ont expliqué ne pas pouvoir imaginer, dans un cadre strictement 
comptable, des indicateurs pertinents pour mesurer leur activité. Seule une évaluation plus qualitative 
et informelle leur semblait réaliste. Une autre critique des indicateurs de performance est qu’ils 
mesureraient des résultats dont l’administration, le service ou l’agent évalué ne contrôlerait qu’une 
faible part. Le succès d’une négociation, ou la résolution d’une crise internationale ne dépend pas que 
des fonctionnaires du MAE français. La réponse habituelle à cette objection est qu’un des mérites de la 
LOLF serait de pousser à la coopération entre administration, de récompenser le travail en réseau13. 
Mais cet argument semble moins pertinent quand le succès ou l’échec dépend de partenaires étrangers 
qui sont parfois « concurrents » ou « adversaires » : 

« C’est très dur à évaluer, même quand on se fixe des objectifs politiques, on ne maîtrise pas toutes 
les données. En 2005 on a enregistré un progrès politique pour un territoire dont l’appartenance à la 
République française était contestée par un pays voisin ; ça devrait être sur nos grilles performances ! 
Mais c’est un succès orphelin parce que si on crie trop victoire, l’autre pays ne sera pas content. Si 
c’est une victoire pour nous, c’est une défaite pour eux, donc on ne va pas communiquer là-dessus et 
dans l’évaluation de la performance ce succès n’apparaîtra nulle part » (sous-directeur 
géographique). 

Finalement, cette critique d’un des dispositifs de modernisation montre que, selon les cadres, les 
vertus de la « diplomatie traditionnelle » ne peuvent être complètement dépassées. Les nouveaux 
moyens de communication et d’information (nouveaux progiciels notamment), le nombre accrus 
d’échanges internationaux de toutes sortes, l’ajout de nouvelles fonctions (diplomatie économique, 
humanitaire, publique, etc.) qui appelaient l’apparition de la nouvelle diplomatie, n’ont en rien réduit 
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l’importance des anciennes fonctions politiques et d’information. Les définitions de ce qu’est le vrai 
travail diplomatique restent ancrées dans un certain nombre de traditions qui semblent, d’après les 
cadres, non réductibles à certaines injonctions modernisatrices, dont la quantification voulue par la 
LOLF. 

 
Le risque que seul compte ce qui peut se compter 
 
Ces débats et les malaises quant au type de professionnalisme attendu sont communs aux différents 

programmes LOLF du MAE, mais sont plus spécifiques aux programmes concernant les activités 
politiques et culturelles. En effet, pour ces derniers, l’activité est en grande partie immatérielle et son 
évaluation soulève les difficultés de toute activité de service14.  

« On nous a défini une batterie d’indicateurs, dans le cadre de la LOLF qui est un exercice 
totalement surréaliste pour prétendre qu’on va pouvoir mesurer la qualité du travail fourni en 
fonction du nombre d’entretiens, du nombre de visiteurs qui sont venus nous voir etc. C’est vraiment 
une méconnaissance totale ! On trouve des indicateurs parce qu’il faut trouver des indicateurs donc 
on met n’importe quoi ! […] Je trouve qu’on va plaquer des recettes qui peuvent valoir pour un 
consulat qui rend des services aux usagers, mais qui n’ont aucune pertinence pour une Représentation 
permanente ou le travail de négociation politique, je crois que c’est très difficile de mesurer la qualité 
du travail que l’on fait ici » (Conseiller des AE). 

Les débats, en effet, n’ont pas la même intensité pour le programme concernant les activités 
consulaires, et la position des cadres dans ces derniers en est donc moins transformée, car la définition 
du travail n’est pas fondamentalement modifiée. En effet, s’il s’agit là aussi d’une activité de service, 
celle-ci se rapproche sur plusieurs dimensions d’une activité de production. Il est possible de compter 
des nombres de dossiers traités, des nombres d’actes ou de visas délivrés, des nombres de bourses 
accordées etc.  

« Pour le consulaire, c’est plus facile : savoir combien de français sont immatriculés, etc… ce sont 
des chiffres, on peut les fournir facilement… on veut s’assurer que les gens font leur travail 
consciencieusement, mais si on fait ce métier, en général, c’est qu’on le fait consciencieusement » 
(agent de catégorie B) 

Cela rapproche l’activité consulaire d’une activité industrielle, caractéristique qui n’échappe 
d’ailleurs pas aux agents lorsqu’ils associent le consulat à « une usine », à l’endroit « où les choses se 
font », etc. De tels indicateurs, ont d’ailleurs depuis longtemps été calculés par les responsables 
consulaires pour mesurer la productivité de leur service. En d’autres termes ces indicateurs ne sont pas 
nouveaux pour les consuls et les cadres consulaires qui s’en sont toujours servis à des fins de pilotage 
interne de leur service. Ce chef de service estime nécessaire de « faire en sorte que tout le monde soit 
au travail, c’est une préoccupation normale, on n’a pas à faire attendre l’usager au-delà de ce qui est 
nécessaire ». Il connaît la « production » de chacun de ses agents : « ça ne me gêne pas de dire à 
quelqu’un que son rythme de travail n’est pas suffisant … il y a la qualité du travail mais aussi le 
rendement ». 

En revanche, ce qui est nouveau et introduit des éléments de débat, c’est la possibilité pour ces 
indicateurs de servir au pilotage externe. « Ce qui est nouveau, c’est les objectifs fixés à un haut 
niveau … mais bon, moi, j’ai pas l’œil fixé sur les indicateurs d’activité, on n’est pas des 
commerciaux ».  Pour les intéressés, ces indicateurs ne peuvent servir à des fins de comparaison entre 
les consulats, les facteurs de contingence externes étant trop importants. Par exemple, un consulat ne 
peut-être tenu pour responsable de la chute ou de l’augmentation du nombre de visas accordés. Ou 
encore, certaines caractéristiques du pays rendent impossible la comparaison avec les normes établies 
pour l’ensemble des consulats : 

« Ça reflète assez mal ce qu’on pense être notre activité (nombre d’actes dressés, nombre de 
dossiers envoyés à Nantes). Parce que selon les tableaux, un acte dressé prend 30 minutes. Mais en 
fait s’il faut le transcrire, c’est à peu près le double (il faut faire les relances). Avec les refus et les 
                                                 
14 Gadrey (Jean), « Le service n’est pas un produit : quelques implications pour l’analyse économique et pour la gestion », 
Politiques et management public, 1991, vol 9. 



sursis, ça peut faire 2 ou 3 heures de travail ; Moi je donne le nombre d’actes traités, mais ça ne 
représente pas la charge de travail réelle (donc on ne peut pas faire des comparaisons avec les autres 
postes) » (cadre consulaire, B). 

Or dans la mesure où les indicateurs servent à la comparaison, un consulat peut être amené à 
vouloir mesurer sa performance sur des critères qui sont incompatibles avec son activité propre, 
comme dans le cas cité ci-dessus. Là encore les indicateurs amènent à une disjonction entre le 
professionnalisme exigé par le ministère et celui des agents. Les cadres se retrouvent au centre de cette 
tension, tentant d’articuler des contraintes contradictoires15. En ce qui concerne la délivrance des visas, 
par exemple, la pression accrue du ministère de l’Intérieur sur le risque migratoire, bientôt relayée par 
celle du nouveau ministère de l’Immigration, de l’Intégration, de l’Identité nationale et du Co-
développement a, dans les consulats en Afrique, brouillé les repères des cadres et des agents partagés 
entre leur volonté d’amélioration de l’accueil et les nouvelles directives impliquant une plus grande 
suspicion. 

 
Vers une opposition du politique à la gestion : l’émergence d’un nouveau rôle de cadre ? 
 
Un enjeu de la modernisation managériale est l’émergence de nouvelles compétences et leur 

valorisation. La mise en œuvre de la LOLF et de nouvelles règles de comptabilité publique créent de 
nouveaux savoirs, détenus par les comptables et les chefs de services financiers (SAF) et par les cadres 
qui s’investissent dans cette nouvelle rhétorique gestionnaire et les pratiques qui lui sont associées.  

Les chefs de SAF dans les postes à l’étranger pourraient ainsi se positionner en conseillers des 
ambassadeurs, responsables en dernier recours des dépenses. Ils se doivent de les alerter, de leur 
montrer les écarts de dépenses et les possibilités (fongibilité des fonds, etc.…) bien plus qu’avec 
l’ancien système qui laissait finalement moins de marges de manœuvre. C’est donc une nouvelle 
expertise qui pourrait émerger, donnant aux chefs de SAF un rôle plus important. Cette expertise est 
d’autant plus cruciale avec le regroupement budgétaire et la centralisation des crédits matérialisés dans 
la création des SAFU (Services financiers unifiés). Le chef de SAF devient le contrôleur budgétaire de 
l’ensemble des fonds du poste et est donc amené à avoir une vue d’ensemble de la rationalité des choix 
de gestion de l’ambassadeur. 

« J’espère que la LOLF mettra en lumière la véritable dimension de la fonction de gestion et de 
gestionnaire et permettra d’établir l’impact que peut avoir une politique de gestion sur la politique 
tout court. Par exemple demain le parlementaire, au titre de la LOLF, va regarder à quoi ont servi les 
crédits et ce qui ressort de cette décision ; moi je suis capable de dire, en tant que gestionnaire des 
crédits de l’Etat, que la décision prise par l’ambassadeur pose des questions et en tant que 
fonctionnaire aussi, je dis que c’est de l’argent qui est fichu en l’air » (un chef de SAF). 

L’impact de la LOLF sur la capacité des secrétaires généraux d’ambassade et du chef de poste à 
mettre en œuvre une nouvelle autonomie gestionnaire est toutefois limité par les contraintes imposées 
par la loi (non-fongibilité entre programmes, rigidité pour l’emploi de recrutés locaux, etc.) et les 
réticences des autres gestionnaires à déléguer leurs moyens et leur capacité d’ordonnateur secondaire. 
La non-fongibilité des fonds entre les différents programmes LOLF, crée, dans des structures de petite 
taille comme les ambassades et les consulats, des rigidités nouvelles. De plus, les différents services 
qui ont été dessaisis de la gestion au profit des SAFU ont rechigné à transmettre les moyens 
correspondants, notamment en ETP. D’autres services, notamment les missions économiques du 
ministère des finances refusent l’extension interministérielle de la compétence des SAFU, les 
fonctionnaires du ministère des finances affirmant qu’ils sont de meilleurs gestionnaires que ceux du 
MAE. Même au sein du MAE, certains SCAC (Service de Coopération et d’Action Culturelle) ou 
certains consulats redoutent de voir la gestion de leurs moyens leur échapper. 

De plus, la position hiérarchique de ces agents, souvent de catégorie B, a pour l’instant empêché, 
comme le montre nos observations et un récent rapport sénatorial, de réels changements (« Lors de ses 
déplacements, votre rapporteur spécial a le plus souvent retiré l'impression que le SAFU était 
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fondamentalement cantonné au rôle d'exécutant »16). Comme le signale un des rares responsables de 
SAF de catégorie A, l’administration doit donner les moyens aux secrétaires généraux d’ambassade de 
jouer pleinement leur nouveau rôle : « Il est certain que la LOLF peut aider à changer un peu les 
choses. Bon, moi, c’est la première fois que j’ai ce type de fonction, alors je ne peux parler que de 
mon expérience. Mais pour moi, le poste est avant tout ce que vous en faites vous-même. Vous le 
façonnez selon votre personnalité. Moi j’ai fait le pari, en venant ici que je pourrais changer les 
choses, à condition de s’investir beaucoup. Bien sûr, j’ai fait ce pari parce que j’avais les moyens 
statutaires de le faire en tant que catégorie A. Si on a un interlocuteur de catégorie C, 
l’administration lui fera sentir qu’il est un petit grade. De ce point de vue là, je suis à l’aise dans mes 
baskets pour parler d’égal à égal avec les diplomates. L’administration veut d’ailleurs nommer de 
plus en plus des catégories A dans les fonctions de secrétaire général pour qu’il puisse y avoir un 
dialogue plus égalitaire. Pour ma part, je considère que même si mon rôle est ingrat, je suis reconnu, 
bien traité ici. » 

 
3) Renforcement des filières nobles ou nouvelles trajectoires professionnelles ? 
 
La modernisation, puisqu’elle semble ouvrir de nouvelles perspectives de carrière de valorisation 

des compétences gestionnaire, implique des enjeux de parcours professionnels. En effet, la LOLF, 
importe dans l’univers public des principes de management privé, dont certains cadres A peuvent se 
faire les relais et porteurs avec plus de succès que les chefs de SAF de catégorie B, augurant de 
nouvelles définitions du métier de diplomate. Les cadres A des directions logistiques, administratives 
ou de support de l’administration centrale, comme ceux de l’ancien ministère de la Coopération (avant 
la fusion de 1999), jadis perçus comme moins prestigieux, peuvent revaloriser leur position et utiliser 
leurs compétences gestionnaires pour améliorer leur carrière. Ils voient en effet leurs compétences 
particulières recherchées par ceux qui veulent transformer les habitudes du ministère. « C’était des 
sujets qui m’intéressaient, c’était des sujets un peu de gestionnaire. Je trouve qu’on était beaucoup 
plus avancé en terme de management, de réflexions stratégiques qu’on pouvait l’être au Quai 
d’Orsay. J’avais fait valoir quelques arguments, du coup on m’avait dit si ça vous intéresse c’est très 
bien, vous allez participer à cet exercice de fusion » (Conseiller des Affaires étrangères). 

Avant la LOLF, les tâches politiques fondaient le cœur noble de la diplomatie. Leur immatérialité 
mais aussi leur subtilité, le nécessaire recours à des compétences rares, étaient la preuve de la grandeur 
de ceux qui en sont les acteurs. La hiérarchie de prestige plaçait au sommet un travail de négociation et 
de représentation peu visible et difficilement quantifiable17. On peut comprendre de cette manière la 
réticence des cadres de chancellerie (catégorie A) à voir leur activité chiffrée sur la base d’indicateurs 
simples, comme le sont les tâches administratives et consulaires, jugées bassement matérielles. Elles 
pourraient, de par leur commensurabilité, être réalisées par des personnes interchangeables, aux 
qualifications standardisées. Pour reprendre le vocabulaire de l’économie des grandeurs de Luc 
Boltanski et Laurent Thévenot18, ce sont deux mondes qui sont hiérarchisés selon un ordre différent. 
Le monde « civique » (la recherche de l’intérêt collectif à travers les fonctions politiques de la 
diplomatie) est traditionnellement au-dessus du monde « industriel » (la recherche de l’efficacité 
productive dans le service rendu aux usagers, notamment dans le travail consulaire). La LOLF semble 
vouloir bouleverser cet ordre de grandeur puisque la possibilité de mesure devient le signe de la 
grandeur. La production et sa comptabilisation deviennent nobles quand ce qui ne peut être mesuré 
deviendrait suspect. Dans cette perspective, les agents dont l’activité ne sera pas concernée par un 
indicateur LOLF pourraient se sentir « déclassés »19. 

                                                 
16 Rapport d'information n° 272 (2005-2006) de Mr Adrien Gouteyron, fait au nom de la commission des finances, déposé le 
22 mars 2006. 
17 En 2007, le service de communication du ministère a produit un documentaire destiné à présenter au public les métiers 
diplomatiques. Celui-ci n’a pas été apprécié car il faisait la part belle au travail consulaire et notamment à l’évacuation des 
français lors de la crise libanaise tandis qu’il n’évoquait pratiquement pas le travail politique. 
18 Boltanski (Luc), Thévenot (Laurent), De la justification. Les économies de la grandeur, Paris, Gallimard, 1991. 
19 Brunetière (Jean-René), « Les indicateurs de la loi organique relative aux lois de finances (LOLF) : une occasion de débat 
démocratique ? », Revue française d'administration publique, no117, 2006/1. 



Par ailleurs, l’expertise du chiffre et de la mesure, devient fondamentale avec les nouvelles règles 
du jeu. Les cadres les moins reconnus (notamment ceux des directions logistiques et de support) ont 
vu dans la modernisation un moyen de légitimer leur action, comme de faire reconnaître des 
compétences autrefois dévalorisées. La LOLF pourrait ainsi faire émerger pour les cadres un nouveau 
parcours professionnel, la gestion, à côté des deux filières traditionnelles, le politique et le consulaire. 
Le renforcement de la différenciation entre les différents groupes de cadres du ministère, induit par la 
LOLF, pourrait dans ce sens toucher non seulement les activités, mais aussi les trajectoires 
professionnelles. Ces perspectives de transformation des compétences, et donc des carrières, 
conduisent à un renouveau de la réflexion sur ce qui fonderait le travail politique des diplomates : 
qu’est-ce que négocier, représenter la France et quelles compétences ou qualifications spécifiques cela 
implique-t-il ? La justification de ce travail doit être renforcée face à la nouvelle rhétorique 
gestionnaire, voire y trouver sa traduction et sa valorisation. Dans ces débats, un certain nombre de 
clivages internes au corps diplomatique français peuvent être réactivés. Par exemple, l’enquête a pu 
montrer des divergences de conception du métier entre diplomates issus de l’ENA et ceux issus du 
concours d’Orient. Les premiers se font plus souvent les défenseurs d’une modernisation du métier de 
diplomate à travers un développement des compétences en gestion et management, la mise en valeur 
de leur capacité de synthèse, de médiation et d’organisation dans des négociations techniques 
complexes. Les seconds, préconisent plutôt un renforcement de l’expertise géographique, la 
connaissance intime d’une aire culturelle et linguistique pour mettre en avant leur utilité dans un 
contexte de mondialisation et de développement des échanges20. 

Dans les années à venir, les ministères qui sauront le mieux afficher leurs performances grâce à des 
indicateurs perçus comme satisfaisant par le ministère du Budget, des comptes publics et de la 
fonction publique risquent d’être les mieux dotés21. Dans ce cas, la MAE aurait intérêt à mettre 
l’accent sur certaines fonctions (consulaires, communication, logistique notamment) qui ne sont pas 
les plus traditionnelles et prestigieuses du Quai d’Orsay. Pour échapper à un tel dilemme, la solution 
qui semble se dégager serait de mettre l’accent, pour les fonctions politiques et culturelles, sur une 
évaluation plus qualitative des objectifs, des moyens et des résultats de la politique étrangère. La 
prochaine rédaction d’un « livre blanc », sous la responsabilité de Bernard Kouchner, va dans ce sens. 
Mais il faudra un constant soutien politique pour justifier la poursuite prioritaire d’objectifs qui ne sont 
pas quantifiés. Sinon, « lorsqu’il faudra faire des choix, on privilégiera les indicateurs alors même 
qu’on avait affirmé que ceux-ci ne fléchaient pas les priorités. »22. Le risque en effet est grand que face 
à des indicateurs chiffrés, des objectifs politiques qui ne sont pas inscrits dans un ensemble de 
référentiels clairs et bien légitimés n’apparaissent comme des déclarations d’intentions générales et 
creuses. Les débats et controverses qui viennent d’être évoqués soulignent la difficulté d’inclure dans 
une même instrumentation de gestion une diversité de missions ; ils mettent clairement en exergue les 
enjeux associés à une redéfinition de ce que les Anglais nomment le « Public service bargains », le 
contrat qui lie les fonctionnaires à l’État. 

                                                 
20 Lors d’une table ronde consacrée à l’évolution des métiers diplomatiques (27 août 2007, XVe conférence des 
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21 Leroy (Marc), Sociologie des finances publiques, Paris, La Découverte, col. « Repères », 2007. 
22 Brunetière (Jean-René), « Les indicateurs de la loi organique relative aux lois de finances (LOLF) : une occasion de débat 
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